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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Ce numéro d’appel est facturé et non surtaxé pour les usagers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que le numéro unique d’appel national en question ne pourra pas 
faire l’objet d’une sur-taxation.


